
Schweizerisches
Handelsamtsblatt

fosc.ch
fusc.ch

Feuille officielle suisse
du commerce

Foglio ufficiale svizzero
di commercio

shab.ch

 Freitag - Vendredi - Venerdì, 02.07.2010, No 126, Jahrgang - année - anno: 128

Handelsregister - Registre du commerce - Registro di commercio NE
Neueintragungen - Nouvelles inscriptions - Nuove iscrizioni

i

Admir Hajda Cafés Sàrl, à La Chaux-de-Fonds, rue du Grenier 12, 
2300 La Chaux-de-Fonds, CH-645-4105422-4. Nouvelle société à 
responsabilité limitée. Statuts du 24.06.2010. But: achat, vente et tor-
réfaction artisanale de café ainsi que l’achat, la vente et la location 
de machines à café (pour but complet, cf. statuts). Capital: CHF 
20’000. Apport en nature et reprise de biens: les actifs et passifs de 
l’entreprise individuelle exploitée jusqu’ici sous la raison de com-
merce ’Admir Hajda Cafés’ (CH-645-4099339-2), à La Chaux-de-
Fonds, selon contrat du 24.06.2010 et bilan au 31.12.2009, présen-
tant un actif de CHF 112’856.14, un passif envers les tiers de CHF 
89’874.73, soit un actif net de CHF 22’981.41, montant imputé sur 
le capital à concurrence de CHF 20’000, en échange de 20 parts socia-
les de CHF 1’000, l’apporteur restant créancier de la société à con-
currence de CHF 2’981.41. Prestations accessoires, droits de pré-
férence, de préemption ou d’emption: selon statuts. Associé: Hajda 
Admir, de et à La Chaux-de-Fonds, avec 20 parts sociales de CHF 
1’000, lequel est en outre nommé gérant avec signature individuelle. 
Organe de publication : Feuille officielle suisse du commerce. Com-
munications aux associés: tous moyens de transmission écrite. Selon 
déclaration du 24.06.2010, la société n’est pas soumise à un contrôle 
ordinaire et a renoncé à un contrôle restreint. 
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